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PROBLEMATIQUE DE LA MONTEE DU FEMINICIDE EN COTE D’IVOIRE 

YA Komenan Raphael,, 

Chaire UNESCO pour la Culture de la Paix, Université Felix Houphouët-Boigny (Côte 

d’Ivoire), yaraphaelkom@yahoo.fr 

Résumé . 

Le féminicide, bien que de plus en plus visible dans la presse nationale ivoirienne, demeure une réalité sociale 

peu reconnue et non spécifiquement criminalisée par le droit ivoirien. Cette étude vise à alerter la société 

ivoirienne qui regarde ses filles « mourir en silence ». Elle repose sur trois fondements théoriques : l’anomie 

(Merton et Nisbet), le sexisme bienveillant (Sarlet et Dardenne) et les systèmes familiaux (Bowen). La 

méthodologie adoptée combine une analyse des faits divers dans la presse – notamment en ligne – et des 

entretiens avec des spécialistes de la question. Les données recueillies ont été traitées via une analyse qualitative 

des représentations sociales, soutenue par le logiciel MAXQDA. L’étude met en lumière la complexité du 

féminicide en Côte d’Ivoire, en soulignant ses racines historiques et culturelles. Elle montre comment le silence 

juridique autour du féminicide perpétue les inégalités de genre par le biais d’un sexisme ambivalent, renforçant 

la domination masculine. Face à cela, il est urgent que la société ivoirienne se mobilise, prenne conscience de 

la gravité du phénomène et œuvre à une réforme juridique pour une meilleure protection des femmes. 

Mots clés : Assassinat - Discrimination - féminicide - Féminisme - Violences basées sur le genre 

************* 

Abstract  

Although feminicide has gained increasing visibility in the Ivorian national media, it remains a largely 

unrecognized social reality and is yet to be specifically addressed within the Ivorian legal framework. This study 

seeks to raise public awareness in a society that continues to witness its daughters “die in silence.” The analysis 

is grounded in three key theoretical frameworks: Robert Merton and Robert Nisbet’s theory of anomie, the 

concept of benevolent sexism as developed by Marie Sarlet and Benoît Dardenne, and Murray Bowen’s family 

systems theory. Methodologically, the research combines qualitative content analysis of crime reports—

particularly from online media—with interviews conducted with subject matter experts. Data were processed 

using the qualitative data analysis software MAXQDA, enabling an in-depth exploration of the representations 

and discourses surrounding feminicide in Côte d’Ivoire. The findings reveal the multifaceted and historically 

rooted nature of feminicide, emphasizing the role of ambivalent sexism in reinforcing patriarchal dominance. 

The absence of legal recognition contributes to the perpetuation of gender inequalities. In response, this study 

calls for a collective awakening and urgent legal reforms to establish feminicide as a distinct criminal offense, 

thereby ensuring enhanced protection for women.  

Key words : Discrimination - Feminicide - Feminism - Gender based violence - Murder. 
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Introduction 

S’il y a des sujets que la société ivoirienne refuse d’aborder avec dextérité, c’est bien 

ceux du féminicide. Les travaux menés par les différentes institutions étatiques et non étatiques 

en sont la parfaite illustration. Nous en voulons pour preuve, la définition des concepts clés de 

l’annuaire statistique 2021 des violences Basées sur le Genre (VBG) en Côte d’Ivoire. Au cours 

de cet exercice, plusieurs cas de VBG ont connu une définition. Il s’agit notamment, de viol, 

d’agression sexuelle hors Mutilation Génitale Féminine (MGF), de mutilation génitale 

féminine, de mariages d’enfants, de rejet d’enfants selon les coutumes, de maltraitance 

physique, de maltraitance psychologique et émotionnelle, de pires formes de travail, 

d’exploitation économique, d’abandon d’enfants, de défaut de déclaration à l’état civil, de 

défaut de scolarisation, d’enfants privés de soins, d’enfants disparus, de déni de ressource, 

d'opportunités ou de service. Pourtant, Moussa DIARASSOUBA, Directeur de Cabinet du 

Ministère de la Femme, de la Famille et de l’Enfant (MFFE), au cours d’une réunion de 

coordination des activités de lutte contre les VBG tenue le 01 juin 2023, affirmait que 7919 cas 

de VBG ont été rapportés et pris en charge en 2022 en Côte d’Ivoire (Site du MFFE 1 juin 

2023). C’est d’ailleurs pourquoi, Sylvia Apata1, dans un reportage Amandine Réaux, 

correspondante à Abidjan du journal La croix (2021, p. 2), dénonçait à juste titre que si des 

efforts ont été faits par les Autorités Etatiques dans la lutte contre les VBG, notamment, avec 

la création d’un comité national de lutte contre les violences basées sur le genre, les pouvoirs 

publics n’ont pas pris véritablement conscience de l’ampleur de la violence conjugale et de ses 

conséquences sur les victimes. En effet, les violences conjugales sont, de plus en plus, 

récurrentes en Côte d’Ivoire. Selon une enquête réalisée dans les dix (10) communes d’Abidjan, 

70% de femmes ont déjà été victimes de violences conjugales dans les ménages (Apata, 2019, 

p. 8). Devant cette situation et en dépit du militantisme engagé par les organisations de la société 

civile et malgré une sensibilisation pour protéger les femmes, cette forme de violence se heurte 

toujours à un mutisme social. C’est dans cette veine que (Nkouma, 2022, p. 6) affirme que « le 

paradigme traditionnel du genre, qui dépeint la femme comme un être second mineur ou 

inférieur » dans l’opinion publique africaine, pourrait, en partie, expliquer la tolérance de la 

société à l’égard de cette forme de violence.  

Au regard de ce qui précède, cette étude a pour objectif d’interpeller les pouvoirs publics et 

de la société civile ivoirienne, à plus de responsabilité face au féminicide qui prend de plus en 

 
1 Sylvia APATA est Juriste Experte en Droits Humains, Consultante en droit des femmes, Secrétaire Exécutive 

de l’ONG CPDEFM 
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plus, de l’ampleur. Elle s’est construite autour de trois (03) théories. Il s’agit de la théorie de 

l’anomie de Merton (1957), du sexisme bienveillant de Sarlet et Dardenne (2012) et celle des 

systèmes familiaux de Bowen (1978). La première a aidé à comprendre comment la contrainte 

exercée par les structures sociales notamment, les objectifs prescrits par la culture et les moyens 

socialement acceptables pour les atteindre peuvent pousser les citoyens à la commission du 

crime. Quant à la théorie du sexisme, elle a permis de cerner les différentes formes de violence 

faites aux femmes dont certaines sont dissimulées par la façon dont les femmes sont perçues et 

traitées par les hommes. Elle a apporté une contribution à la compréhension du fonctionnement 

du féminicide et de ses conséquences sur la société. Associées à la bowenienne des systèmes 

familiaux qui mettent en lumière certaines dynamiques de violence conjugale à travers la 

différenciation de soi comme la capacité de conserver son identité personnelle tout en faisant 

partie de l’identité de couple, ces différentes théories ont conduit à la compréhension de la 

pression et de l’anxiété qui découlent de la manifestation du comportement violent. 

L’étude s’articule autour de trois axes principaux : la méthodologie employée, la 

présentation des résultats obtenus et leur discussion analytique. 

1. Méthodologie de l’étude 

Cette étude s’est déroulée sur l’ensemble du territoire de la Côte d’Ivoire. Elle a débuté le 

18 mars 2021 pour s’achever le 24 septembre 2024 (soit environ trois années). Elle s’est 

effectuée en deux grandes phases. La première a consisté à la lecture de la presse nationale et 

internationale dans leur chapitre, faits divers. Une préférence a été accordée à la presse en ligne 

car, elle donne plus de possibilité et de facilités d’archivage. Il s’agit de Koici, Linfodrom, 

Agence Ivoirienne de Presse (AIP) et 7info.ci. Nous avons également suivi l’actualité sur 

certaines plateformes Facebook notamment, celles de la Direction Générale de la Police 

Nationale (DGPN), de Police secours et de la Gendarmerie Nationale. Cette revue s’est étendue 

à certains journaux écrits. Il s’est agi essentiellement des quotidiens Fraternité Matin et Soir 

Info qui consacrent chaque jour, une page à la criminalité. 

La seconde phase a été consacrée à des interviews réalisées avec des spécialistes de la lutte 

contre les VBG. Nous avons ainsi interviewé deux universitaires pour leurs travaux sur les 

VBG, trois parents de victimes, six leaders d’organisation de défense des droits de la Femme 

et deux responsables de Cabinets Ministériels (Directeur de Cabinet du MFFE et un Conseiller 

Technique en charge des questions de VBG). Les données ainsi collectées ont été traitées à 

l’aide de la méthode d’analyse qualitative du contenu des représentations sociales. Cette 

méthode a permis de cerner la singularité et la complexité du féminicide en la situant dans la 
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dynamique psychologique et sociale de la culture ivoirienne. Cette approche holistique et 

globale du problème fait ressortir la complexité du phénomène et met en relief les rapports 

sociaux et la texture historique des savoirs sociaux (Dany, 2016, p. 1). L’analyse de ces données 

s’est appuyée sur le logiciel MAXQDA qui offre une large gamme d’outils pour la méthode 

d’analyse qualitative du contenu. 

 

2. Résultats 

L’étude met en lumière le féminicide comme une réalité sociale encore non reconnue par l’État, 

analyse ses causes ainsi que ses conséquences sur la société ivoirienne. 

 

2.1. Le feminicide, une réalité sociale non reconnue par l’Etat 

Selon la Déclaration des Nations Unies sur l’élimination de la violence à l’égard des 

femmes sont qualifiés de violence basée sur le genre, tous ces actes de violence dirigés contre 

des femmes en tant que tel et causant ou pouvant causer aux femmes un préjudice ou des 

souffrances physiques, sexuelles ou psychologiques, y compris la menace de tels actes, la 

contrainte ou la privation arbitraire de liberté, que ce soit dans la vie publique ou dans la vie 

privée. On en dénombre six catégories que sont le viol, l’agression sexuelle, l’agression 

physique, le mariage forcé, le déni de ressources, d’opportunités ou de services et les violences 

psychologiques ou émotionnelles (Gbvims, 2022, p. 5). Une abstraction faite de cette définition 

permet d’affirmer qu’il existe des violences faites aux femmes parce qu’elles sont des femmes. 

Et le féminicide défini par ces concepteurs comme le meurtre de femmes commis par des 

hommes parce que ce sont des femmes (Radford et Russell, 1992, p. 14) ne figure pas dans la 

classification des VBG. Et pourtant, le féminicide reste la manifestation la plus brutale et 

extrême d’un continuum de violence exercée contre les femmes et les filles, revêtant de 

nombreuses formes interconnectées (ONU Femmes, 2022, p. 1) qui comprennent : 

- le féminicide intime commis par l’époux, son ex-époux, le concubin, l’ex-concubin, le 

petit ami actuel ou ancien de la victime ; 

- le féminicide appelé « crime d’honneur » qui est le meurtre d’une femme par ses 

proches parents qui l’accusent d’avoir jeté l’opprobre sur sa famille par un acte 

déshonorant comme commettre l’adultère, avoir des relations sexuelles avant le 

mariage, contracter une grossesse hors mariage et être victime d’un viol avec 

l’assassinat des nouvelles-nées en Chine sous la politique de l'enfant unique ; 
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- le féminicide lié à la dot en particulier en Inde avec des femmes tuées par leur belle-

famille pour avoir apporté une somme d’argent jugée trop faible lors du mariage ; 

- le féminicide non intime perpétré par une personne n’ayant pas de relation intime avec 

la victime et qui va de pair avec une agression sexuelle, il peut être présenté comme 

un féminicide sexuel. 

Cette réalité sociale n’est pourtant pas reconnue comme un « problème de société » et les 

nombreux meurtres de femmes sont encore qualifiés de « crimes passionnels » et relégués au 

rang de faits divers (Durand, 2018, p. 4). Il fallait attendre le Rapport A7-0075/2014 de la 

Commission des droits de la femme et de l'égalité des genres du Parlement européen de 2014 

en son article 11 qui appelle les États membres à qualifier juridiquement de "féminicide" tout 

meurtre de femme fondé sur le genre et à élaborer un cadre juridique visant à éradiquer ce 

phénomène, pour qu’il entre dans l’arsenal juridique de certains pays membres de l’Union 

Européenne.  Ce phénomène touche quasiment tous les pays du Continent, mais à des portions 

différentes (Voir figure 1 ci-dessous).   

Source : https://fr.statista.com/infographie/29137/nombre-d-homicides-feminicides-

commis -par-un-partenaire-intime-ou-un-membre-de-la-famille/ 

L’Afrique avec 17 200 femmes victimes de féminicide, soit 38,22% des victimes du monde, se 

positionne comme le second continent le plus touché par ce phénomène après l’Asie avec 

39,55% des victimes. Devant ce tableau qui s’assombri de plus en plus, des politiques nationales 

de protection de la femme et de lutte contre les VBG sont mise en place par les différents Etats. 

En Côte d’Ivoire, le Gouvernement a mis en place un Comité National de Lutte contre les 

Violences faites aux Femmes et aux Enfants (CNLVFE) en 2000 avec pour objectif de lutter 

https://fr.statista.com/infographie/29137/nombre-d-homicides-feminicides-commis
https://fr.statista.com/infographie/29137/nombre-d-homicides-feminicides-commis
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contre toutes les formes de violences à l’égard des populations vulnérables. Pour mener à bien 

ses missions, le CNLVFE a adopté en 2014, une Stratégie Nationale de Lutte contre les 

Violences Basées sur le Genre (SNLVBG) et installé 56 plateformes de lutte contre les 

Violences Basées sur le Genre. Cette stratégie basée sur les sensibilisations de proximité permet 

de toucher au mieux les cibles. Les résultats obtenus restent mitigés car, de 2021 à 2022, l’on a 

enregistré une hausse des VGB de l’ordre de 31,10 % observée sur tous les types de VBG, à 

l’exception des agressions sexuelles (voir figure 2). 

 

Source : MFFE-DPED / GPROTECT 2022 

Vous conviendrez avec nous que la nomenclature des VBG fait remarquer l’absence du 

féminicide qui n’apparait nulle part dans les données de l’Annuaire statistique 2022 du MFFE 

qui est l’organe étatique en charge de la protection des droits de la femme. Et pourtant, ce ne 

sont pas les cas de féminicide qui manquent dans le grand chapeau des VBG enregistrées en 

Côte d’Ivoire. Ce qui a poussé Haingo Rabeantoandro épouse MANGA ADA, coordinatrice 

des programmes de l’Association de Lutte contre les Violences faites aux Femmes (ALVF) 

Antenne Centre de Yaoundé, que l'arsenal juridique (du Cameroun), en l’état actuel, est 

insuffisant (Tulet, 2023, p. 2).  

2.2. Les causes de la montée du feminicide en Côte d’Ivoire 

A la question de savoir quelles sont les causes de la montée du féminicide en Côte d’Ivoire, 

les 76 personnes interrogées donnent quatre causes essentielles que sont la non-reconnaissance 
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du féminicide par la législation ivoirienne, les stéréotypes sociaux, la culture ivoirienne et la 

paupérisation sociale (voir figure 3). 

 

Source : Enquête effectuées auprès des ONG de défense des droits de la femme et de spécialistes 

de lutte contre les VBG  

Lorsque vous abordez la question de l’assassinat d’une femme par son partenaire sexuel 

ou par un parent proche, la cause réside dans la pratique de la culture ivoirienne. Celle-ci ne 

saurait accepter qu’une femme, mariée légalement ou pas, pose des actes qui portent atteinte à 

l’honorabilité de son époux, de son conjoint ou de sa famille. Parmi ces actes déshonorants, 

figurent l’infidélité supposée ou avérée de la femme, le divorce, la séparation des conjoints dans 

le cadre d’un concubinage et de la rupture de fiançailles ou de copinage. Ces actes jugés 

déshonorants sont pourtant, de plus en plus, courants dans la société ivoirienne qui a enregistré 

45% de taux de divorce en 2022 contre 40,7% en 2020. Et pourtant, le divorce reste perçu 

comme une transgression des « bonnes mœurs » et s’inscrit négativement dans les 

représentations sociales (Dial, 2007, p. 357). L’article de KOYE paru dans l’Agence Ivoirienne 

de Presse du 5 avril 2024, en donne une illustration :  

Une jeune dame d’une trentaine d’années a été tuée dans la nuit du mardi 2 avril au 

mercredi 3 avril 2024, à N’zanfouénou, dans la Sous-préfecture de Kotobi, par son 

concubin avec qui elle était en couple depuis plus de cinq ans. Leur relation était 

marquée par des violences récurrentes, si bien que la jeune fille a quitté le domicile 

conjugal pour se rendre en famille. Avant le dimanche de Pâques, le jeune homme s’est 

rendu au domicile des parents de sa concubine accompagné d’une délégation afin de 

demander pardon à la famille de la jeune fille et de tenter de la convaincre de revenir 

avec lui. Malheureusement, sa requête a été rejetée, ce qui a exacerbé sa colère. C’est 

aux environs de 03 heures du matin que l’acte odieux a été commis avec une arme. 

Féminicide non 
reconnu par la loi; 

47%

Culture ; 24%

Stéréotype ; 17%

Paup…

Figure 3: causes de la montée du féminicide en côte d'ivoire

https://www.aip.ci/author/815465m/
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Dans cette société patriarcale (24% de nos enquêtés) organisée autour du pouvoir des 

hommes, la séparation, le divorce et la dissociation familiale ne sont donc pas acceptés et sont 

considérés comme une source de « risques » (Martin, 1996, p. 180). Cette forme d'organisation 

sociale confère à la gente masculine, le pouvoir de police et de gestionnaire des ressources 

familiales. Dans l’exercice de ses pouvoirs, l’homme use de la violence comme moyen 

d’affirmation de sa supériorité. Il est seul à juger de ce qui est bien et de ce qui est mal pour le 

couple. C’est pourquoi, nous partageons les conclusions de la criminologue anglaise Jane 

Monckton Smith cité par F. Pelletier (2021, p. 2) que la violence conjugale n’est pas d’abord 

une question de violence, c’est d’abord celui d’un désir obsessif de contrôle. Avoir la main mise 

sur toutes les activités de sa partenaire, la maîtriser au quotidien et constamment est un privilège 

à conserver. Ces images admises et véhiculées dans la société ivoirienne (17% de nos enquêtés) 

permettent, à tort ou à raison, de valoriser l’homme dans son cadre familial où il reste le seul 

maître. Et lorsqu’il constate que sa conjointe lui échappe de quelques manières que ce soit, 

alors, il n’y a qu’une façon de retrouver le contrôle : la tuer (Pelletier, 2021, p. 3). Un cas 

spécifique a été publié le jeudi 13 mai 2021 par Jacques Anderson du journal en ligne 

« ivoire24news » le samedi 8 mai 2021 relatant qu’« un conjoint jaloux a tué sa compagne, de 

sang-froid, à Songori, localité située à 12 kilomètres de Bondoukou. À coups de machette, il a 

arraché la tête du reste du corps de sa victime qu’il accuse d’infidélité ».  

La perte du contrôle de sa partenaire est donc ressentie comme une souffrance, une 

humiliation qu’il ne saurait accepter. C’est pourquoi, nous convenons avec (Delbreil, Voyer, 

Ghina, Jaafari, Chatard et Coz, 2022, p. 1039) que « la principale motivation à l’origine de la 

majorité des homicides conjugaux est la possession de la compagne associée à la jalousie, bien 

souvent excessive, dans un contexte de séparation ou de désir d’indépendance de la victime » 

et les coupures de presse ci-dessous l’attestent bien. L’illustration publiée le 11 avril 2024 par 

l’Agence Ivoirienne de Presse nous dit:  

Le mercredi 10 avril 2024, un militaire a surpris son épouse au domicile de l’amant 

de celle-ci, au quartier Jules Verne, sur la route de Bingerville. Ayant remis de 

l’argent à son épouse pour la pitance du jour, celle-ci, non seulement n’a pas fait 

la cuisine au foyer conjugal comme convenu mais s’est retrouvée plutôt au 

domicile de son amant où elle a été surprise par le mari cocufié. Ne pouvant pas 

supporter cette infidélité, le militaire a tiré à bout portant sur sa compagne avant de 

retourner l’arme contre lui-même. 

Devant l’atrocité de ces actes et en l’absence de la qualification du « féminicide » en droit 

ivoirien (47% de nos enquêtés), les faits sont qualifiés « simplement » de meurtre, assassinats 

ou encore crimes passionnels. Une narration qui suscite généralement chez les commentateurs 

https://www.ledevoir.com/auteur/francine-pelletier
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une empathie pour l’auteur transformé en victime par la grâce de la qualification romanesque 

de son geste (Rousset, 2023, p. 1). Le féminicide n’est pas encore un phénomène social, ni 

incriminé dans le Code pénal ivoirien. Or, un problème social consiste en un écart entre ce qui 

est et ce que les gens pensent devoir être (ou encore, entre les conditions actuelles et les valeurs 

et normes sociales), écart considéré corrigible (Merton et Nisbet, 1961, p. 700). C’est pourquoi, 

un problème social quelconque devrait d’abord devenir un problème public c’est-à-dire, 

intéresser une partie importante de la population afin d’être pris en compte par les pouvoir 

publics.  

Dans le contexte actuel de la Côte d’Ivoire, où les normes sociales pour la plupart sont 

encore basées sur la coutume qui elle-même dénie à la femme plusieurs droits fondamentaux, 

le féminicide ne constitue pas une préoccupation des pouvoirs publics. Ainsi, les espaces de 

résistance qu’il a engendrés constituent en eux-mêmes un modèle de régulation sociale 

alternatif et vindicatif qui, par des actions de contre-offense, cherche à rééquilibrer le rapport 

de force entre victimes et coupables (Lapalus, 2022, p. 64). La société civile ivoirienne et les 

organisations de défense des droits de la femme sont donc invitées à prendre en compte cette 

réalité sociale afin que soit mis fin à l’assassinat des femmes à cause de leur condition de 

femme. 

2.3. Conséquences du feminicide sur la société ivoirienne 

416 femmes sont mortes sous les coups de leurs conjoints ou partenaires intimes. C’est ce 

que révèle une enquête réalisée par l’ONG CPDEFM auprès des populations abidjanaises sur 

le féminicide dans la ville Abidjan sur la période 2019 à 2020, soit deux années. Dans un certain 

contexte où les statistiques font défaut et avec l’obscurantisme qui entoure la violence familiale, 

le féminicide ne bénéficie pas non plus suffisamment d’attention, il est clair que les chiffres 

avancés sont loin de la réalité.     

L’on ne parlera pas de désastre mais, c’est tout comme, quand ces chiffres (qui ne sont que 

ceux d’une ONG) sont comparés à ceux des autres pays de la sous-région et ailleurs dans le 

monde. Au Ghana voisin, 25 femmes étaient devenues la proie des griffes de leurs partenaires 

violents en huit mois (Adjetey, 2021, p. 1). En France, plus de 1000 cas de féminicide ont été 

enregistrés entre 2017 et 2022 selon le rapport de l’enquête menée par « Nous toutes » (2024, 

p. 3), un collectif féministe. Ces chiffres devraient favoriser un éveil de conscience car, ces 

violences conduisent parfois à des conflits communautaires meurtrières comme ce fut le cas 

dans la ville de Bangolo, dans l’ouest de la Côte d’Ivoire, les dimanche 24 et lundi 25 juin 2018. 
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Ce jour-ci, la ville a traversé des heures chaudes lorsqu’à la suite de la découverte du corps sans 

vie d’une jeune femme issue de la communauté autochtone Guéré avec la gorge tranchée, les 

membres de cette communauté ont organisé une expédition punitive dans le quartier Burkinabè, 

nationalité de l’amant « assassinant ».  

Une autre facette de cette violence est le traumatisme des familles des victimes. Celles-ci 

ont besoin d’une assistance psychosociale comme l’explique ADONOU J. l’oncle d’une élève 

de 21 ans, inscrite aux cours UNESCO (cours du soir) à l’EPP Tiécoura Diawara de Bouaflé le 

16 mai 2022 :  

Ma nièce a été égorgée par son soi-disant petit ami. Depuis ce jour, mes filles 

qui partageaient la chambre à coucher avec elle (la victime), ne veulent plus 

dormir dans leur chambre. Elles disent entendre des pleurs et des supplications 

de leur cousine tous les soirs. J’ai été obligé de les envoyer à Abidjan voire un 

psychologue et aussi faire des traitements traditionnels. Mais, la plus grande 

qui a vu le corps mutilé de sa cousine, reste un cas encore difficile à résoudre. 

Je ne sais pas jusqu’à quand, elle pourra repasser dans la ruelle où sa cousine 

a été décapitée.  

Enfin, le féminicide déchire des familles et le cas d’un septuagénaire, instituteur à la retraite 

qui après avoir surpris son épouse avec un autre homme dans le lit conjugal dans la localité de 

Yakassé-Attobrou en 2016, en est la parfaite illustration. En effet, devant l’acte d’infidélité de 

son épouse, il s’est servi d’une machette pour administrer des coups mortels à son épouse avant 

d’incendier sa maison avec à l’intérieur, le corps de son épouse. Derrière les barreaux depuis 

2016, l’homme n’a plus la grande forme. Ses fils adultes et salariés ont décidé de ne pas lui 

rendent de visites à cause de l’assassinat de leur mère (Mélèdje, 2023, p. 1).  

3. Discussion des résultats 

Pendant que le féminicide fait de plus en plus éco dans la presse et constitue un objet de 

débat au niveau international, la société ivoirienne est muette.  Comme tétanisée, elle regarde 

ses filles tuées par ses fils sans que ces actes ne soient qualifiés comme des féminicides. Cette 

situation rend la femme encore plus vulnérable et l’expose à toutes sortes de violences. En effet, 

le féminicide, à la différence des autres formes de violences faites aux femmes comme les 

mutilations génitales, le viol, la torture, la violence domestique, l’esclavage sexuel et le mariage 

précoce dont les victimes sont encore vivantes, traite des personnes déjà décédées. De sorte 

qu’elles ne sont plus à même de revendiquer leurs droits ou encore, se faire entendre. Ces 

victimes « passives » tombent donc dans l’oubliette collective et la société se concentre plus 

sur la prise en charge des dommages collatéraux notamment, à travers la prise en charge des 

orphelins s’il y en a. Devant le silence d’une société ivoirienne qui considère la violence 
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domestique comme une affaire privée et non une affaire pénale et/ou la majorité des citoyens 

trouvent qu’il est justifié qu’un homme utilise la force physique pour discipliner sa femme 

(Koné et Silwé, 2022, p. 3), le féminicide prend tout son sens.  En effet, cette forme de 

criminalité dite « d’honneur » est une pratique ancienne consacrée par la culture et enracinée 

dans un code complexe qui permet à un homme de tuer ou d’abuser d’une femme, de violenter 

une fille de sa famille ou de sa partenaire pour cause de "comportement immoral" réel ou 

supposé (Cryer, 2003, p. 3).  Ainsi, la société trouverait un motif légitime si un homme venait 

à tuer sa femme pour défendre son honneur pour quelques raisons que ce soit. Un des cas les 

plus illustres est le décès, le 5 septembre 2024 au Kenya, de la marathonienne ougandaise 

Rebecca Cheptegei, brûlée vive par un homme présenté comme son compagnon. Ce décès vient 

s’ajouter à ceux de nombreuses autres femmes au Kenya, où 152 féminicides ont été enregistrés 

en 2023 par l’organisation Femicide Count Kenya, qui souligne toutefois que « le nombre réel 

est certainement plus élevé » (AFP, 2024, p. 2). 

Dès lors, on comprend mieux pourquoi le féminicide mobilise très peu cette société 

civile ivoirienne plus enclin au genre dans sa recherche d’accorder plus de places à la femme 

dans les sphères de décision étatiques ou non étatiques. Quant aux médias, ils se contentent 

d’afficher ces crimes dans leurs pages de « Faits divers » et pourtant, Dieu seul sait combien de 

femmes sont tuées à cause de leur condition de femme.  

C’est pourquoi, la lutte contre ce terrorisme patriarcal (Salmona, 2021, p. 6) et misogyne 

passe par une prise de conscience collective de la société ivoirienne à travers des actions de 

dénonciations de la faiblesse des institutions étatiques qui ne remplissent pas, forcément, leurs 

obligations pour prévenir ces crimes en laissant régner une propagande anti-victimaire haineuse 

contre les femmes et en offrant une inconcevable impunité aux hommes qui commettent ces 

assassinats basés sur le sexe.  

La lutte contre cette forme implicite de sexisme qui n’a que trop duré et qui passe à 

travers les mailles des filets législatifs et sociaux mis en place doit prendre fin car, ces 

conséquences délétères sont de plus en plus présentes et observables en allant au-delà de sa 

conception unidimensionnelle le liant uniquement à de l’antipathie (Sarlet et Dardenne, 2012, 

p. 436). Il s’agira d’accorder une attention particulière aux alertes des femmes sans mépriser et 

sous-estimer le réel danger qui les guette. C’est pourquoi, nous convenant avec X Njeri Migwi, 

cofondatrice de l’association Usikimye qui signifie « Ne reste pas silencieuse » en swahili, que 

« Nous devons mettre fin aux féminicides » (AFP, 2024, p. 2). Cela passe, nécessairement, par 

la prise en compte et le traitement diligent des plaintes des femmes face aux menaces de mort, 
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aux tentatives de meurtre et les violences sexuelles rarement qualifiées comme telles (Salmona, 

2021, p. 7), faute d’une législation parfois obsolète. Si le crime est considéré comme un 

préjudice et le parricide constitue davantage un crime contre-nature, une véritable souillure 

(Trimaille, 2012, p. 1), comment peut-on qualifier le féminicide, lui qui porte atteinte à la 

dignité humaine et rappelle la réalité alarmante de la violence qui touche trop de femmes dans 

la société ?   

La réponse à cette interrogation conduit à l’interpellation du législateur ivoirien sur la 

nécessité de penser à introduire dans l’arsenal juridique ivoirien, le concept de « Féminicide ». 

Cette réponse devrait s’inspirer de celle du droit romain, relativement au parricide, un acte resté 

longtemps en deçà de l’imagination collective et qui se devait, dès sa reconnaissance, de donner 

une sanction qui dépasse tout ce qui avait pu être imaginé jusqu’alors (Trimaille, 2012, p. 1). 

Cette arme permettra au système judiciaire de disposer d’une base légale pour mettre hors d’état 

de nuire, les auteurs de ce voyeurisme (Lapalus et Mora, 2020, p. 155) qui renforce, de plus en 

plus, la violence conjugale. 

Cependant, il ne s’agira pas de se borner à constituer, juste une ligne supplémentaire 

dans le code pénal mais bien un projet (Magnette et Croo, 2020, p. 1) de société qui prend en 

compte tous aspects du phénomène. Ce projet devrait s’associer les savoirs de la dynamique 

micro-criminologique qui se penche sur le passage à l’acte afin de déterminer pourquoi certains 

individus commettent des féminicides et envisagent la personnalité des auteurs et leur situation 

du point de vue de la praxéologie qui étudie les actions humaines. 

Conclusion 

L’objectif principal de cette étude est d’interpeller la conscience collective de la société 

ivoirienne sur le phénomène du féminicide qui prend de plus en plus de l’ampleur dans un pays 

où la morale sociétale admet la primauté de l’homme sur sa compagne. Le féminicide a résisté, 

et continue de résister, à l’évolution de l’arsenal juridique. Il est donc temps pour la société 

ivoirienne de prendre pleinement conscience de ce phénomène. Cela permettrait d’en révéler la 

face cachée : celle qui promeut les inégalités sociales à travers un sexisme ambivalent, 

maintenant la domination des hommes sur les femmes. 

Cependant, prenant en compte l’adage populaire qui indique que « les habitudes ont la 

peau dure », il ne s’agira pas juste d’une modification du code pénal. Mais, une mobilisation de 

toute la communauté nationale qui conduirait à l’extériorisation de ces croyances qui permettent 
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de légitimer la suprématie masculine, renforçant ainsi, les inégalités sociales entre les genres et 

les rendant mêmes « naturelles » et « objectives » (Sarlet et Dardenne, 2022, p. 456).  

Cette conclusion met en lumière l’impact de la coutume sur le comportement des 

populations ivoiriennes. Il est vrai que cette question a fait l’objet de plusieurs recherches. 

Cependant, cette problématique laisse encore des zones d’ombre à explorer notamment, les 

stéréotypes et autres préjugés relatifs à la place de la femme dans la vie conjugale. C’est vrai 

que la législation ivoirienne oblige les époux à gérer conjointement la famille, mais dans les 

faits, la coutume qui veut que l’homme soit le chef de famille continue à gouverner les couples. 

C’est pourquoi, cette piste de réflexion mérite d’être approfondit afin de prévenir les effets 

pervers (le féminicide), de ce principe coutumier contraire à la loi afin de donner à la femme, 

toute la place qui lui revient de droit aussi bien au sein du foyer que de la société ivoirienne.  
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